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 n° 195 042 du 16 novembre 2017 

dans l’affaire X VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. FESLER 

Rue de France, 8 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2017, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X, 

qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à l’annulation d’une décision de rejet d'une demande 

d'autorisation de séjour et d'un ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juillet 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. FESLER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et A. 

COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 10 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 21 mars 2011, la partie 

défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

de la requérante. Par un arrêt n° 180 324 du 5 janvier 2017, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) a annulé ces deux décisions. 

 

1.2 Le 11 avril 2013, la requérante a complété sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.1. 
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1.3 Le 2 juin 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande visée au 

point 1.1 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la requérante. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 23 juin 2017, constituent les actes attaqués, et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

En effet, l'intéressé déclare être arrivée en Belgique en 2003. Elle est arrivée munie d'un passeport 

valable non revêtu d'un visa. Elle n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; elle s'est installée en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. La requérante 

n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de 

l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise 

elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil 

d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, 132.221) 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

  

La requérante se prévaut de son long séjour (arrivée en 2003) et de son intégration dans la société 

belge (attaches amicales et sociales attestées par des témoignages de proches + cours 

d'alphabétisation : Asbl « Lire et écrire ») Rappelons d'abord qu' elle est arrivée en Belgique en 2003 

sans visa, qu'elle s'est délibérément maintenue de manière Illégale sur le territoire et que cette décision 

relevait de son propre choix de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil d'Etat - 

Arrêt du 09-06-20041, n° 132.221) Le fait de s'intégrer dans le pays où l'on se trouve est une attitude 

normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. 

 

Ses relations amicales et sociales ont donc été établies clans une situation irrégulière, de sorte que 

l'intéressée ne pouvant ignorer la précarité qui en découlait, elle ne peut valablement pas retirer 

d'avantage de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l'adage latin « 

Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier 

le droit qu'il revendique. (Liège (1ère ch.) 23/10/2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/1 

F/308) Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien 

n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que la requérante 

s'est mise elle-même dans une telle situation en sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque 

en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon adéquate 

et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour. (C. 

C.E.134.749 du 09/1212014) 

 

De plus le fait de suivre des cours d'alphabétisation en français est un acquis et talent qui peut être mis 

à profit et servir tant au pays d'origine qu'en Belgique. Il n'y pas de lien spécifique entre cet élément et la 

Belgique qui justifierait une régularisation de son séjour. 

 

Dès lors, le fait qu'elle ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises el qu'elle 

déclare être intégrée en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts 

n° 129 641, n° 135 261). D'autant que l'intéressée reste en défaut de prouver que son intégration est 

plus forte en Belgique que dans son pays d'origine (RVV 133.495 van 20.11.2014) 

 

Concernant la présence de la cousine belge de l'intéressée, Madame [F.Z.] chez laquelle la requérante 

a logé, notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que «le fait d'avoir de la famille en 

Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 
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pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de 

l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans 

l'Etat et de la société dans son ensemble. Cet élément est insuffisant pour justifier une régularisation sur 

place ». (CCE, arrêt n°110 958 du30.09.2013) 

 

Concernant la [r]elation amoureuse de l'intéressée avec Monsieur [L.B.] qui aurait un titre de séjour en 

Espagne et qui serait le père de son enfant [W.F.] notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers 

a jugé que «le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent 

toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents 

de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble. Cet élément est 

insuffisant pour justifier une régularisation sur place ». (CCE, arrêt n°110 958 du30.09.2013) 

 

A noter que la requérante ne nous apporte aucune preuve que Monsieur [L.B.] serait bien le père de son 

enfant. Elle se contente d'avancer cet argument sans aucunement le soutenir par un élément pertinent 

Or, il incombe à ta requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866) Cet 

élément est donc insuffisant pour justifier une régularisation sur place.» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 «L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur base des 

faits suivants : 

 

□ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : pas en possession d’un visa.  »  

 

2. Question préalable 

 

En l’espèce, d’une part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que l’enfant de la requérante, au 

nom duquel elle agit en sa qualité de représentante légale, était mineur lors de l’introduction du recours 

et n’avait pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former 

seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil. 

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat 

sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au 

moment de l’introduction du recours. 

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; 

C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171). 

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à déclarer 

la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de représentante 
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légale de son enfant, alors mineur, alors qu’elle ne justifiait pas être dans les conditions pour pouvoir 

accomplir seule cet acte en son nom. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du « principe de motivation adéquate des actes 

administratifs », du « principe de bonne administration », du « principe de légitime confiance » et de 

l’adage patere legem quam ipse fecisti, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle fait valoir, après avoir fait des considérations théoriques sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et l’obligation de motivation formelle et avoir rappelé la teneur des huitième et neuvième 

paragraphes de la première décision attaquée, que « [l]a requérante dépose un extrait d'acte d'état civil 

démontrant que Monsieur [L.B.] est bien le père de son fils [W.]. Il est à noter que de la relation 

sentimentale entre la requérante et Monsieur [B.] est issu un second enfant, [A.F.], né le 13 août 2013, 

pour lequel Monsieur [B.] a entamé une procédure de reconnaissance. C'est donc à tort que la partie 

adverse a estimé que le lien de filiation entre le fils de la requérante et Monsieur [L.B.] n'était pas 

établi. » 

 

4. Discussion 

 

4.1 A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

la décision attaquée (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil observe qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

décisions attaquées violeraient le « principe de légitime confiance » et l’adage patere legem quam ipse 

fecisti et procèderaient d’une erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte que le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces principes ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de 

bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est 

dès lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du principe « de bonne 

administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

4.2 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle également que l’article 9 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, 

l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre 

ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, 

cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère un double examen. En ce qui 

concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine si des 

circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence 

de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le bien-

fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 
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dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne 

prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande 

non fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

  

4.3 En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que 

la partie défenderesse a pris en considération les principaux éléments invoqués par la requérante dans 

sa demande d’autorisation de séjour (notamment l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de 

l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la longueur de son séjour, 

son intégration, la présence de sa cousine belge et sa relation amoureuse avec Monsieur [L.B.]) et a 

considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « 

régularisation » de sa situation administrative, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui se borne à prendre le contre-pied des deux derniers paragraphes de la décision 

attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée. 

 

4.4 S’agissant de l’extrait d’acte de naissance du premier enfant de la requérante mentionnant le lien de 

filiation avec Monsieur [L.B.] et de la procédure de reconnaissance du second enfant de la requérante 

entamée par Monsieur [L.B.], le Conseil constate que ces éléments n’ont pas été portés à la 

connaissance de la partie défenderesse avant que celle-ci ne prenne la première décision attaquée. Il 

ne peut donc lui être reproché de ne pas s’être livrée à un examen aussi rigoureux que possible de la 

cause, en fonction de circonstances dont elle n’avait pas connaissance. Le Conseil ajoute que les 

éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que 

l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

4.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4.6 Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la requérante en même temps que la décision de rejet 

de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue la seconde décision attaquée par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la seconde décision attaquée 
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n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


